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C’est avec plaisir que nous vous
adressons ce nouveau numéro
de FLASH Eco. Bien évidem-

ment, pour vous donner quelques nou-
velles de l’activité économique sur
notre territoire et des actions de la
Communauté de Communes du Val
d’Essonne en ce domaine.

Mais au bénéfice de nos contacts fré-
quents avec vous, nous avons constaté
que nombre d’entre vous n’ont pas tou-
jours connaissance d’informations gé-
nérales qui peuvent pourtant être
importantes dans la gestion de l’entre-
prise.

Que ce soit dans l’évolution de la régle-
mentation, ou les aides susceptibles de
soutenir votre activité, les sources d’in-
formation ne manquent pas. Internet,
des publications par dizaine, les chefs
d’entreprises sont inondés d’informa-
tions. Mais ce qui vous manque…c’est
le temps pour les consulter. Et com-
ment vous jeter la pierre ?! Vous avez
déjà tant à faire pour tenir bon la barre
et faire tourner l’entreprise.

Soucieux de vous apporter, avec nos
modestes moyens, un petit coup de
main, nous avons lu pour vous, et vous

proposons ici, quelques informations
généralistes qui nous ont semblé im-
portantes.

Si cette idée vous semble intéressante,
n’hésitez pas à nous en faire part. Un
mail via la rubrique contact de notre
portail économique sera parfait. Dites
nous ce que vous en pensez. Faites
nous part de vos suggestions. Indiquez
nous les thèmes d’informations que
vous souhaiteriez privilégier. Nous en
tiendrons compte.

Nous n’avons pas la prétention d’être
exhaustifs. Encore moins de vous pré-
senter des dossiers de fond sur toute
l’actualité économique. Nous voulons
juste vous être utiles et vous alerter sur
certains points. Votre aide nous sera
précieuse pour faire de FLASH Eco,
votre outil.

En attendant vos remarques, je vous
souhaite un excellent été, et si votre ac-
tivité vous en laisse le loisir, d’excel-
lentes vacances.

Patrick IMBERT
Président de la Communauté de Communes
du Val d’Essonne
Conseiller général de l’Essonne

L’information dédiée aux partenaires économiques du Val d’Essonne

www.valdessonne-eco.com
lire dossier page 3 à 4
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La Communauté de Communes a engagé son pro-
gramme de requalification des Zones d’Activités
Economiques du territoire. Comme prévu, ce pro-

gramme a démarré par une rénovation complète, voire la
création lorsque c’était nécessaire, de la signalisation des
Z.A.E. pour permettre à vos clients de trouver plus facile-
ment les Zones Economiques et leur proposer un plan de
situation de vos entreprises. Les premiers panneaux de
signalisation des ZAE ont donc été posés. 

Vous pouvez actuellement en voir sur la ZAC Montvrain
1 à Mennecy, sur la Bigotte à Champcueil, sur la zone
de la Croix Boissée à Vert-le-Grand et à la Ferté- Alais
à la zone du Tertre. 

Une deuxième série de pose devrait être effectuée en
juin, pour finaliser, au tout début de l’été, cette première
action de la requalification des zones d’activités.

La Communauté de Communes investit dans la création d’un rond-
point, en limite des communes de Mennecy et d’Ormoy, au croise-
ment de la rue de la Belle Etoile et de la rue de Tournenfils. En effet,

à cette intersection, se croisent quotidiennement usagers de la zone d’ac-
tivités, et riverains d’Ormoy. S’ajoute à ce trafic local, le passage de vé-
hicules d’automobilistes en transit qui empruntent cet itinéraire pour aller
travailler le matin et rentrer le soir. Il est donc nécessaire pour fluidifier
la circulation et éviter tout problème de sécurité, d’engager ces tra-
vaux. 

C’est pourquoi, la Communauté de Communes du Val d’Essonne, dans le cadre de la requalification des ZAE, inter-
vient afin de sécuriser ce point de passage et de rendre l’entrée de Zone plus accueillante. Les travaux devraient
durer 1 mois et s’achever, sauf problème technique majeur, fin juillet.   

Nous vous remercions par avance de votre compréhension pour la gêne que vous pourriez rencontrer durant le dé-
roulement de ces travaux. 

Signalisation des Zones d’Activités Economiques du territoire

Zones d’Activités Economiques de la Belle Etoile à Ormoy - 
Travaux de mise sécurité

La Communauté de Communes du Val d’Essonne prépare sa nouvelle édition de l’An-
nuaire des entreprises du territoire. Vous avez dû recevoir un formulaire courant joint
pour figurer dans cet annuaire. Si tel n’était pas le cas, n’hésitez pas à nous contacter.Il

vous suffit de vérifier, corriger si nécessaire, le formulaire pré-rempli. Vous devez ensuite
nous le retourner pour accord d’insertion.

Cette action est totalement prise en charge par la CCVE. Elle est donc entièrement gra-
tuite pour vous. Mais il est impératif que vous nous retourniez le formulaire d’insertion.
Seules les entreprises qui nous aurons adressé leur demande expresse par le formulaire
prévu à cet effet, feront l’objet d’une publication dans cet annuaire. Il sera diffusé largement
sur le territoire. Un bon moyen de vous faire connaître auprès d’éventuels clients. 

Et c’est gratuit ! Alors n’hésitez pas…

Annuaire des entreprises - la nouvelle édition est en préparation

Le Val d’Essonne
les dernières nouvelles
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Conditions 
relatives à
l'entreprise

Type
d'aide

Conditions relatives 
au salarié recruté

Conditions relatives 
au type de contrat

Dates limites dans
lesquelles doit être 

effectué 
le recrutement

Montant 
de l'aide

Références 
du texte 

réglementaire

Prime
à 

l'embauche

Jeunes de moins de 26 ans ayant 
effectué un ou des stages d'une

durée cumulée d'au moins 
8 semaines au sein de l'entreprise

CDI à temps plein ou partiel
supérieur à un mi-temps

entre le 24 avril 2009 et
le 30 septembre 2009 3 000 € Décret n° 2009-692

du 15 juin 2009

Aide
à 

l'embauche
Jeunes de moins de 26 ans

Contrat de professionnalisation
ou transformation d'un CDD de

professionnalisation conclu
avant le 24 avril 2009 en CDI de

professionnalisation

entre le 24 avril 2009 et
le 30 juin 2010 1 000 ou 2 000 € Décret n° 2009-694

du 15 juin 2009

Entreprises 
de moins 

de 50 salariés

Aide 
à 

l'embauche
Apprentis supplémentaires

Toute embauche ayant pour
effet d'accroître le nombre des
contrats d'apprentissage par

rapport aux contrats 
d'apprentissage en cours 

d'exécution

entre le 24 avril 2009 et
le 30 juin 2010

1 800 €
par embauche

Décret n° 2009-693
du 15 juin 2009

Entreprises 
de 11 salariés 

et plus

Aide
à 

l'embauche

Apprentis au titre des gains 
et rémunérations versés 

à compter du 1er mai 2009

Embauches d'apprentis avec un
contrat dont la durée 

effective est supérieur à 2 mois

entre le 24 avril 2009 et
le 30 juin 2010

se référer à l'art. 3
du décret pour le

calcul de l'aide men-
suelle

Décret n° 2009-695
du 15 juin 2009

Nouvelles aides à l’embauche : 
4 décrets viennent de paraître pour vous aider à recruter 

des jeunes et des apprentis. 
Quatre décrets en date du 15 juin 2009 ont été publiés au Journal Officiel. 

Ils instaurent des aides en faveur des entreprises qui souhaitent recruter des jeunes ayant effectué un
stage au sein de l’entreprise, des jeunes en contrat de professionnalisation, ou des apprentis. 

Attention, ces aides sont limitées dans le temps. Notamment, si vous souhaitez recruter un jeune dont
vous avez pu apprécier les compétences en stage, durant l’année scolaire qui vient de s’achever. Son
contrat doit être signé avant le 30 septembre 2009 pour que vous puissiez prétendre à la prime à
l’embauche.

Le tableau ci-dessous vous présente les très grandes lignes de ces nouvelles aides. 

Pour plus d’information, vous pourrez accéder au fac-simile de chacun des décrets depuis le portail
économique de la CCVE – rubrique Actualité / Nouvelles aides à l’embauche.
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